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PROBLEHES DE LA POLITIQUE INDUSTRiELLE 

~ 

Par politique industriel~e on ent~nd un ensemble d'actions dont 

la plupart sont en cours : !'objet du memorandum ci-joint est d'etablir 

un lien logique entre ees differentes actions• 

1 1 objectif de la politique industrielle de la Communaute est 

de permettre i l 1 industrie de contribuer, dans la plus large mesure 

possible; i !'amelioration de la productivite globale, au maintien d'un 

haut degre d'emploi et au renforcement de la competitivite internationay 

des entreprises, par des mesures propres a faciliter.leur adaptation a 
!'evolution des conditions economiques et techniques,tout en evitant 

que ne se creent, au sein du Marche Commun, des distorsions de concurrence. 

Lea moyens prevue par le Traite pour realiser cet objectif sont 

1) la mise en oeuvre de la libre circulation des marchandises et de la 

libre concurrence entre entreprises, ainsi que la suppression progres

sive des restrictions aux &changes internationaux. 

2) la coordination des politiques nationales. 

Depuis l'entree en.vigueur du Traite, et au fur et i mesure que 

la liberte de circulation etait mise en oeuvre, uncertain nombre de 

difficultes sont apparues. 

Difficultes internes tout d'abord. 

Elles concernant des secteurs en declin relatif par suite notamment 

des mutations structurelles engendrees par !'evolution des techniques. Le 

risque, ici, est que les interventions des pouvoirs publics soient de

sordonneeQ et contradictoires, et aient comme consequence de fausser 

les conditions de la concurrence entre lea entreprises de la Communaute.· 

Il s'agit egalement de certains secteurs de pointe dans lesquels 

la capacite competitive depend surtout de la capacite d'innovation. Outre 

des distorsions de concurrence, le risque est ici le developpement insuf

fisant de secteurs dent !'importance est devenue fondamentale dans une 

economie moderne. 

• •• / ••• l 
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Difficultes extcrieures ensuite. 

Elles tiennent tout d'abord aux conditions particulieres dans 

lesquelles s 1 exefce la concurrence des entreprises americaines. A cet 

egard, le risque le plus serieux est constitue par les incitations peu 

opportunes de la part de l'un ou de l'autre des Etats membres aux inves

tissements americains. 

Elles relevent ensuite des conditions dans lesquelles s'exe~ce la 

concurrence des pays a baa aalaires et a commerce d'Etat. Le risque est 

alors que des distorsions ne se produisent et qu'elles provoquent des 

mesures de sauvegarde dont le resultat serait la fragmentation du Narche 

Commun. 

Les idees ci-deesus sont developpees dans la premiere partie du 

memorandum annexe ·: celle-ci constitue une _sorte d'expose des motifs po~r 

le programme d'action a poursuivre dans le domaine de la politique indus

trielle. 

La deuxieme partie concerne les actions. Ces actions sont classees 

en deux rubriques : actions generales et particulieres a l'un ou a l'autrc 

secteur. 

X 

X . X 



·· · -· t, ",I· .-.~·~ !;.[ j''"'Fr-f .. ·. ··•.• ' · · :. 
~·iEl!ORANnuu sun LA POLlT!QUE · IIt.ttisT!liELL:m n:m · 

. . : t.A- \¢t51:ultnfA:uci: . 
: t. . .. ,. ' .... 

La fixation au ler juillet 1968 de la date de realisation 

de 1 1 union douaniere rend necesaaire un ensemble d 1 actions coherentes 

pour que les obstacles a la libre O:irc-ulatiqn defJ< marchandises, autrel 

que les droita de douane, soient progressivem.ent s~pprimea et pour 

que le tarif exterieur commun ,soi t · aJ)plique de . faqC?_n. uni.forme. 

Neanmo.ins, la realisation d1 une veritable commu~aute eco~o· 

.. mique pose, dans le domairtE! . i.~?-dustriel.f. des p~oblemes. que. la s~ule 
suppression 'des .ol:>stac·les aux ·echange.!S. ~e ~eut r~soudre. 

'. : .. , . .. . 

.: - • - .l • : .} • ' • • • ~ :_ -~ ~! - . ~ ~.. • -

Le cadre insti tutionnel donne awe' eritreprises privees ·comme 

les orientations de politique industrielle fixeea par lea pouvoirs 

publics, presentent encore d 1 importantes differences d'un Etat 

membre a liautre. 

Il n'est m8me pas exelu que pour remedi9r ~x·~di~ticultes 

structurelles de certains secteurs - on ne mentionnera ici que les 

secteurs de 1 1 energie et de la siderurgie - les Etats membres pren

nent, dans le cadre national, des mesures peu compatibles avec 1l.n 

v~r,i.t.~l:>.l.e marche commun. Certains inconvenients analogues pourraient 

aussi se presenter si les Etats membres adoptaient des politiques 

trop divergentes pour favorie:;~r leurs industries <it av:e'ftir.: .. 
( .. .,:. . 

" 

.11 est done ind:ispensabl~·; pout' pr·evtinir· de ·tels developpements 

qui peuvent .. me_ttre en danger 'la li'bte circulation des marchandises' 
• I . ~ • 

q~e la Communaute definisse une politiq~e ·industriell€ fondee sur 

la libre co~,curr.enc.e des ~ntreprises, mais donnant a celles-ci le 

cadre institutionnel et les moyens leur permettant de s 1adapter 

... ; ... 



aux exigencea d'un grand mar;che .ouvet-t a la competition internationale (}). 

La Commission, en pres~ri~·~ ie 29 avril 1966 le projet do 

Programme de politique · econo~fq~J'a;·.'mciyeri terme, avait appele 1 1 attention 

du Conseil· sur ce ~ro.bleme •. C.dui..':".O.:l ,i;t. deg.ide. que lea problemas de 

structure sectorielle dana 1 1 industrie et de la dimension des entre

prises figuraient parmi lee questions a traiter par priorite dans le 

prochain programme. 

La presente no~e se limite aux problemas de politique indus

trielle. Elle ne traite done pas de la politique sociale. Il faut 

cependant @tre conscient que la poursuite des objectifs soeiaux du 

Traite (notamment la realisation du plain emploi et l 1 elevation du 

niveau de vie des populations) suppose que las entreprises industrial

lea de la Communaute se developpent.Il importe egalement de tenir 

compte des problemas sociaux que pose l 1 adaptation des entreprises ou 

progres economique et technique notamment dans les secteurs en declin. 

X 

X X 

... / ... 
(1) La.presente note traite les problemas de l 1 industrie qui fournit 

50% du produit communautaire .• L'agriculture represente environ 

8% du m~me total. La contribution du secteur des services est d 1 environ· 

42 %, ce ~ui met en evidence l'importance de la realisation.du marche 

commun dans ce secteur (transports, banques, assurances 1 commerce, etc ••• ) 
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Trois faits ~rinoipaux doivent inciter.les instances responsa

bles a reflechir sur les ·structures industrielles de la. C0mmunaute et 

la politi~ue a suivre dans ce domains. 

1) Tout:d'abord, si la tendance generalement favorable de la 

conjonctu:re a facili te, jus~u 1 a: present, ·las adaptations ~ecessaires 

i.lG structure, !'expansion g~n,erale n.'a :pa~ t~?talemel!tmas.que les 

difficul tes oroissantes l\Ue connaissent oertain13 seotf'Ul'iil de J' acti-. . - . . 

vi te economi~ue, en declin r.ela tif, par suite notamment d~s muta tiol'l.s .. 
struoturelles engendrees par l I eVOlUtion d,eE;I tecbnitU6!'3 et les modi-

fications de 'la demande. 
. I • ~·' . • ' . 

Las dif'f:icUltes appa~es dans lea miri~·~ ·d~ charbon, affectees 

par la ~evolution' inte·rvenue -dans i I approvisioMemen{ ene.rg~ti~ue· <;\e 

1 I Europe' S I etenden t a 1a p1 Upart d;·~ mineS OOmroUnaUtaireS qUI il 

s'agisse des mines de fer, de soufre, de plomb, de zinc, etc • 

. ~· 

. Desormais les ind.ustries issues de la revolution industriel:te 

du XIXe siecle, qui oonsti tua1ent, il y a q.uelques (lizaines d 'annees 

seulement, la bas..o (le 1 'econ')mi3 c0.mmunautaire (siderurgie, eonstruo.

tion navale, textile, papi£r) sont entrees dans upe phase de crois

sance mains rapide et connai :sent c.e serieuses difficultes d 1adaptation, 

tui affectent surtout les enT.J 2:n:r·ifies de .. moyenne importance. 

Sans pouvoir analy:ser i '}i 1_e·s causes de oette evolution 

(progres ~ecl\niq_ue et aut?ma.nsc.tion, utilisation de matieres ~ou

velles, industrialisation :.~e. pa;y;f? :n~u;fs, etc.) il apparait ~ue les 

difficultes sont comparq\l~ da~s taus les pays de la Communaute, 

Oe (Ui montre bien ~U 1 il ne. s 1agit pas de phenomemeS oonjonoturels,. 

ni d 1 ascidents dus a des erreurs de poli tique·~ ··economiQ.ue, ina.is de . . . . . 

profondes mutations de structures \Ui affectent tous lea pays unoie~-

nement industrialise~. 

Les Eta ts membres ant et,e amenes a intervenir sous des formes 

diven;as en faveul" de ces industries. C~·est d 1abord dans le domaine 

de l'energie aue, fauwde politi~ue communautaire, des mesures ~tio-

... ; ... 
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nales ont ete prises. Ces interventions portent aussi sur d'autres 

secteurs (mines, conStruction navale, textile, eto ••• ). Le premier 

objectif d'une politiqUe industrielle oommunautaire est d'eviter 

des interventions desordonnees et contradictoires des pouvoira publics 

qui fausseraient les conditions de la concurrence entre lea entre

prises de la Communaute, et de stimuler !'adaptation des entrepriaes 

surtout petites et moyennes - aux nouvelles conditions du marohe. 

Si les pouvoirs publics ne faoilitent pas la modernisation 

et la oonve?sion des entreprises menacees par '!'evolution eoonomique 

ainsi que lee transferts de facteurs de producti•n vers les indus

tries d'avenir, 9n ne peut exclure 1 1eventualite - BUP.tout si la 

conjoncture generale devenait moine favorable -·d'une reaction oontre 

la politique de liberation des echanges int€rnatio~ux suivie oes 

dernieres annees, pouvant m~me oonduire, oomme «ans le seoteUP de 

l'energie, a une resurgence des preteetionnismes natiQnaux. 

2) Un deuxteme phen•mene conduit a s'interroger sur la oapaoite 

competitive de l'industrie communautaire. Il s'agit de la vague 

d'investissements de pays tiers, principalement amerieains, qui 

touche tous les pays de la Oommunaute, malgre la diversite des politiques 

suivies a leur egard~ 

Lea avantages qu'en ont tire lea economiee europeennes sont 

oonsiderables. Il s'agit moine de l'apport en oapital- tree limite 

depuis lea mesures prises pour proteger la balance des paiements 

amerioains - que des techniques et des methodes de production indus

trielles neuve~les que lee investisseurs. americains apportent, souvent 

dans des aeoteurs de pointe. Les gains de pr•duotivite sont importants, 

non seulemeat dans les usines nouvellement creeesJ mais ausei dane lee ontre
))l"isee europeeues e:x:ieta.ates, oblieeee, pour s'ada.pter a la ooncurrenoe-..d.e · 
ncuveaux venus, de mede~iser leurs methodes de gestio~. 

Neanmoins, l'ampleur de ces investiseemeats sueoite certaines 

preoccupati•ns dans les milie~ d'affaires et, au moins dans eertains 

pays, de la pert des autorites ~ubliques. Il est souhaitable que des 

initiatives etrangeres oontribuent a creer de nouvelles entreprisee, 

... ; ... 



- 5 -

utilisant des techniques avaneees ; il serait dornmageable pour l'economie 

communautaire ~ue des positions dominantes, dependantes de centres de 

decision situes dans das :->a.ys tiers, se creent dans certains seoteu.rs 

industrials i.n:pC".r tr.11 \;s (:e 1 a Communaute, ou que les capaoi tes de re

cherche dar-< en-t~·e:1r i ::es e·urcrpeer.nes passant sous oontr8le !§tranger 

scient red,,it.t-s et assujettics a une strategie induetrielle qui ne 

soit pas tcujours conforme aux·inter~ts de la Communaute. 

Le problema du maintian de certaines entreprises europeennes 

se pose dans des secteurs comme le petrole ou, depuis,longtemps, lea 

entreprises des pays tiers occupent une position importante ; plusieurs 

pays de la Communaute ont tente, par des moyens differente et avec 

un inegal suooes, de developper une industria petroliere nationale 

la place qui doit revenir aux entreprises europeennes est ~ des prinoi

pa~ pr~blemes que doit reeoudre une politique petroliere commu~utaire. 

Dans d'autres seoteurs, oomme !'automobile, il e'agit ·moine 

d'un problema technologique- lea techniques europeennes sont eprou

vees dans oes industries - que de financement et de dimensions des 

entreprises. L'ampleur des moyens financiers que les maisons meres 

peuvent rnettre a la disposi ti.o:1 de leurs filiales europeennes, soi t 

pour de nouveaux investis~emrnts, soit m~me pour oonquerir un marche, 

est une cause de preoccupation poUr les entreprises europeennes 

qui ne disposent souvent que de mn;yens financiers relativement me

destes et dont la rentabilite est frequemment inferieure a celle de leurs 

concurrents amerioains. 

Lea secteurs a tecbnologie avanoee, comme l'eleotronique et. 

la construction aeronautique, dans lesquels la oapaoite competitive 

depend surtout des moyens disponiblee pour la reeherohe, posent dee 

problemes plus difficiles enoere. Lea entreprises europeennes dispersees 

... / ... 
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sont trop souvent surclassees par lea filiales des puissantes entreprise~ 

americaines qui ont pu amortir sur un grand marche interieur de tres 

importantea depenses de recherche, et qui, de surcroit, beneficient 

indirectement des progres technologiques resultant des recherches 

financees par le Gouvernement americain. 

Les entreprises des pays tiers disposant souvent des plus modernes 

techniques de production, de moyens financiers propres importants, d'un 

acces plus facile aux marches des capitaux et d'une excellente informa

tion juridique et fiscale fournie par des cabinets specialises, ont 

compris plus vite que les entreprises europeennes les consequences de 

la creation d'un grand marche ; elles utilisent l'avantage que leur 

donne la possibilite de s'implanter dans l'un ou l'autre pays, en 

beneficiant eventuellement des aides accordees pour favoriser le 

developpement regional, et de transferer leurs benefices £iscaux d'un 

pays a l'autre, alors que les entreprises europeennes, le plus souvent 

liees a un pays, n'ont pas la m3me liberte d 1action, et, jusqu 1a present, 

ont manifeste quelques reticences a s'associer. 

Il serait sans doute souhaitable qu'une discipline plus stricte 

soit observee par les Etats membres pour ce qui est des avantages oc

troyes aux entreprises des pays tiers, notamment sous forme d'aides 

regionales directes ou indirectes (infrastructure, terrains industriels). 

Il apparait neanmoins qu'une des methodes -les plus efficaces pour 

eviter un developpement excessif de ces investissements, sans nuire 

au progres general de l'economie, serait de developper en Europe des 

entreprises disposant de moyens techniques et financiers suffisants 

pour lutter, a armes egales, avec les entreprises des pays tiers. 

3) Un troisieme facteur aura d'importantes repercussions sur 1 1 in

dustrie communautaire : il s'agit des negociations tarifaires qui 

viennent de s'achever dans le cadre du G.A.T.T. et des problemes que 

posera !'elaboration d'une politique commerciale commune. 

.. .. ; ... 
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Vu !'importance des reductions tarifaires decidees - en moyenne 

entre 35 et 40% d'un tarif exterieur commun d 1 un niveau modere -la 

negociation de Geneve aura de grandes repercussions sur l'industrie 

europeenne. Cette negociation aura d'autant plus d'importance que, depui~ 

1S58, la Communaute a deja, en fait, largement ouvert ses frontieres 

aux produits des autres grands pays industrialises. 

La procedure communaut~ire des negociations a eu pour effet que 

la Communaute, premier importateur mondial, ! negocie avec les Etats-r~i~ 

sur un pied d 1 egalite, eta pu obtenir que les conditions de concurrenc"!, 

act~1ellement i~egales dans certains cas, aoient corrigees (diaparites, 

reglementation anti-durrping). 

Encore faut-il etre conscient que, sur le plan economique, la bala,, 

demeure inegale, dans la.mesure ou les grandes entreprises d'un puisqan~ 

ensemble economiqu·e integre depuis de longues annees sont; en competi tio1 

avec les entreprises communautaires encore dispersees, et.qui connaisse .. 

toutes les difficultes d'un processus d'integration avance, mais non 

acheve. La negociation Kennedy s'est terminee avant que les entreprises 

communautaires se soient reellement adaptees aux nouvelles dimensions du 

marche europeen. 

La liste d 1 exceptions de.la Communaute a represente plus un com

promis entre Etats membres qu'une conception preci~e de politique indus

trielle. Par ailleurs, les exigences de la negociation l'ont emporte 

quelque peu sur les etudes ec0nomiques necessaires. La negociation ter

minee, il est necessaire de tirer les consequences des engagements pris 

si l'on peut attendre des red~ctions tarifaires obtenues de certains 

pays un developpement sensible des exportations, il n'en est pas moins 

vrai que les reductions de droits consenties imposeront aux entreprises 

des secteurs sensibles, surtout de certains pays membres, un rythme 

d'adaptation nettement plus rapide, dans une eonjoncture generale moinG 

favorable. 

. .. / ... 
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· Ulterieurement, la mise en place de la politique commeroiale 

commune posera des problemas analogues, car lee principales diffi

cultes A resoudre, notamment dans les relations avec le Japan et 

avec lea p~s a bas salaires, coaoernent des secteurs sensiblez 

de 1 1industrie·communautaire. 

Par ailleurs, la Oommunaute, pour des raisons surtout poli

tiques, devra offrir des debouches aoorus aux demi-produits et 

produits finis des pays en voie de developpement. 

La realisation progressive d'une politique commerciale aussi 

liberals que possible, surtout a 1 1 egard des pays en voie de developpe

ment, serait consiqerablement facilitee par une politique industrielle 

coherente, permettant aux entreprises des secteurs menaces de s 1adapter 

progressivement. 

+ + 

+ 

... ; ... 
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Pour traiter des problemes qui viennent d'~tre evoques, il peut 
. . 

etre utile d'operer une distinction entre ies activites traditionnelles 

et·les industries d'avenir. 

1. Le premier probleme est celui de la politique a suivre dans les 

secteurs dits sensibles, ou en declin, victimes de la transformation 

toujours plus rapide des structures, corollaire de toute une economie 
·. 

dynarilique. 

Les Etats membres ont pris d'importantes mesures P?ur le soutien 

de ces secteurs; dans cer~ain~.cas elles ont eu pour effet de maintenir 

artificiellement les structures existantes plutat que de faciliter !'a

daptation aux nouvelles conditions de la technique et du marche. 

L'objectif d'une politique industrielle communautaire dans ces 

secteurs devrait etre d'accepter les mutations structurelles necessaires 

qui sont la condition de !'expansion economique generale, et de facili

ter !'adaptation des entreprises a ces mutations. 

Les problemes des industries en declin sent d'ailleurs, dans une 

large mesure' des pro.blemes regionaux. 
. . 

~Uand 1 I ec0n0mie d 1 Une .region e"st en etat de. 5Uremploi, quand il 

exiete, a proximit~ des eri•treprises en declin, d'autres entreprises mo

dernes, appartenant a des secteurs en expansion, les besoins de main

d'oeuvre des entreprises modernes reduisent lea inconvenients s'ociaux 

de toute conversion. 

11 en va tout autrement quand ii s'agit d'entrepriAes isolees qui 

representant la seule industria de localites importantes, comme les mi

nes de charbon ou de fer dans certaines regions, ou lea chantiers navals 

dans qu~tlques portst ou l;industrie textile de certaines vallees. Ces 

problemas regionaux ne peuvent ~tre alors resolus que par la creation 

d'industries nouvelles. 

. .. I ... 
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2. Si d'importants moyens financiers ont ete consacres au soutien 

d'act~vites en declin, les industries modernes, dont la competitivite 

depend essentiellement des moyens qu'elles peuvent consacrer a la re

cherche, ont parfois moins retenu !'attention des pouvoirs publica. En 

effet, il ne s'agit pas seulement des activites spatiales, atomiques et 

aeronautiques, mais aussi de l'electronique, de l'industrie pharmaceuti

que, de l'industrie optique, etc •• 

Sans avoir des ambitions excessives, il est normal que l'Europe 

autrefois a la tete de la recherche scientifique et du progres techni

que, prenne les mesurea lui permettant de retrouver, au moins dans cer

tains sec'teurs t le role eminent qu' elle ll joue. 

X 

X X 

Cea quelc,ues r.:Hlexions permettent de preciser les actions a ac

complir pour mettre en oeuvre une politique industrielle communautaire. 

Dans bien des cas lea travaux necessaires ont ete entrepris, et 

il suffit de leur donner une nouvelle impulsion, et de les orienter 

vers l'objectif central recherche : favoriser le developpement d'entre

prises europeennes disposant de moyens techniques et financiers neces

saires pour affronter la competition internationale. 

Il doit ~tre bien entendu que l'effort principal incombe aux en

treprises elles-m~mes qui doivent s'adapter aux necessites d'un marche 

agrandi. La modernisation des methodes de gestion, domaine dans lequel 

les entreprises europeennes presentent un certain retard par rapport a 
leurs concurrents americains, constitue a cet egard un des problemas es

sentials. 

L'action des pouvoirs publics devrait viser surtout a, eliminer les 

obstacles que reneontrent lea entreprises dans la recherche d'une plus 

grande efficacite. 

Comme il s'agit d'assurer une meilleure coordination et une nou

velle orientation des decisions que les Gouvernements des Etats membres et 

lea Institutions communautaires prennent,la politique industrielle s'insere 

... ; ... 
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aormnlement dans la politique ~conomique a· moyen terme' et sera -un des 

principaux domaines couverts par le deuxieme programme en cours d'elabo

ration. Son suc0cs dependra d'ailleurs dans une large mesure de lama

niere dont seront menee.s et coordonnees au niveau co!l'munautaire lea po-

litiques economiques gen~rales des Etats memb:-.es et de 1 I aptitude de 

celles-ci a pro~o~voir une e.:::~~nsio~ ;apid~ ~t·~quilibre;, d.e'nat~re a 
favoriser les adaptations necessaires. 

En se limitant aux domainea de·la competence des institutions. com

munautair2s et sous reserve des complements dont la necessite pourrait 

apparaitre ulterieu:rement, il est possible de mieux preciser les tr.avaux 

a a~complir en distinguant 

- en premier lieu les ac ti~ns. generales a mener a bien pour donner aux . 

entrerrises un cadre in~:.U.butionnel, et !lea moyens financiers et tech

niques adaptes aux exie;en-.;es d'un grand marche; 

- e'nsu:i. t<;, l6s ·actions concernant plus particulierement l'un au 1' autre 

sectce·,Lc de 1' economie; 

Les actions generales a mener a bien peuvent etre resumees SOUB 

les titres suivants : 

A. Eliminer lea obstacles aux ~chan~es intracommunautaires et etablir un 

. regime assurant que la concurrence n' est pas faussee dans le Marche 

commun; 

B. Facili ter ;I.es ,fabricatio~s en. g~ande serie par 1' harmonisation des 

normes techniques; 
.. 

C; Fournir aux entreprises un cadre juridique adapte au:;: eY.::.:.gences d 'lin · 

grand marche; 

D. Favoriser la recherche scientifique et technique, sous des formes 

adaptees aux besoins des entreprises; 

E. Augmenter les moyens financiers des entreprises; 
~. . ' . 

F. Mettre en oeuvre une politique commerciale; 

G. Mener une politique energetique et une politique d'approvisionnement 

en matih·es premieres de nature a reduire les couts de production des 

entreprises; ... / .... 
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H. Contribuer ala solution de problemes sociaux et regionaux q~pose 

l'aceeleration des transformations structurelles • 

. A. Eliminer les obstacles aux echanges intracommunautaires et etablir 
un regime assurant que la concurrence n'est pas faussee dans le Mar
che commun 

La libre c~reulation irrevocable des marchandises et des services 

represente le principe fondamental du Marche commun ~t la condition in

dispensable pour· que les entreprises industrielles con~oivent leur ges

tion et leurs investissements en fonction d'un vaste marche interieur. 

Pour donner aux entre~;rises !'assurance qu'un veritable marche 

interieur leur est irrevocablement garanti, il faut 

1. supprimer les obstacles tarifaires etnon tarifaires ala libre circu

lation des marchandisesl 

2. harmoniser les legislations douanieres, afin d'assurer une applica

tion uniforme du tarif douanier commun; 

3· eliminer les obstacles d'ordre fiscal a la libre circulation des mar

chandises, notamment par l'harmonisation de taxes sur le ehiffre 

d'affaires. Une premiere aerie de decisions visant la mise en place 

dans tous les Etats membres d'un systeme de taxe a la valeur ajoutee 

vient d'etre adoptee par le Conseil; 

4. eliminer les discriminations, distorsions et autres inegalites dans 

les conditions de la concurrence, qui sont contraires au Tra~te ou 

empechent le fonctionnement du Marche commun (taxes d'effet equiva

lent aux droits de douane, aides, modalites de passation des marches 

publics, disparites legislatives, etc. d'une part, et ententes et 

abus de positions dominantes, d'autre part). 

. -./ ... 
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5. assurer une concurrence efficace au sein du·marche commun : 

- en elaborant ra.pidet!l&nt . une .. jurisprudence q'lfi degage clairement 

la portee des articles 85 et 86; 

en adoptant cependant des regles propres a faciliter la conclusion 

d 1ententes repondant aux· criteres de l'a.rticle 85, § 3; 

- en usant de tous les moyens propres a emp~cher que le processus 

de concentration n 1 about~sse a des reetrictions.serieuses de la 

concurrenc_e. 

B. Faciliter les fabrications en grande aerie. par l 1 harmonisation des 

normes techniques 

.La diversite des normes techniques en usage dans lea pays de la 

Coriiniuriaute consti·t\le un ·o·bstacle -aux- echanges, et limite. les economies 

d 1 e Chelle que la Creation d I~ grand ·marohe ·-permettrai t de realiser, 

L1application des dispositions du Traite, notamment sur les mesu

res d 1 effet equivalant a des restrictions quantitatives, peut etre un 

moyen d 1 iric:tter les Etats membrea a accelerer lea travaux entrepris. 

L 1 harmonisat~on des·normes techniques suppose une collaboration 

etroite entre les autorites publiques, nationales et communautaires, lee 

industries concern~es et lesinstituts nationaux·et internationaux de 

normalisation. Le ·· problerne ~ ~e pose d., aiil~urs ·en t·ermes differen ts sui-
-: . '( ... 

van t les ~ecteurs · (voir travaux de l'a' Conference stir la normalisation 

electrotechnique, probleme des normes automobiles, etc ••• ). 

C. ~rni~ux entreprises un cadre:_~·.~:h_?lque adapte aux exigences d' un 

£.I:,a'1d~rche 

Si la creation du Marche comnun a incite lea entreprises a se re

organiser pour 'mfeux aff':"cn+.er la ccncn.:.:renc:e, on constate que les fu·· 

sions ou concentrations .sP :30n~ p:resr±1:·e ·exclusivemen.t operees dans le 

cadre national, souvent d 1 a~.ll<"nrs e~ fi")RO~iation avec de puissanttols 

entreprises de pays tiers. I_,a preJil:i e.CE' df1J,"lrche COnSiste a lever leS 

obstacles qui ont pU S 10?POGer a la col~aboration (et surtout a la 

'"'fusion) d'entreprises europeennea. 

. .. / ... 
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a) Societe europeenne 

Il s 1 agit de creer un type nouveau de societe afin de favoriser 

la creation d'entreprises adaptees aux nouvelles conditions du marche 

europeen 1 notamment en facilitant lea fusions internationales et la 

constitution de filiales communes. 

b) Coordination des droits des societes 

La coordination des droi ts des societes prevue par lc Trai te facili

tera le libre etablissement des societes, dans 1 1 ensemble de la Communau·· 

te et leur adaptation aux exigences d 1un vaste marche. 

c) Suppression des obstacles artificiels d1 ordre fiscal a 1 1 adaptation 

structurelle des entreprises 

A cet ~ffet, il convient 

d' amelior.er le fonctionnement des regimes fiscaux prevus pour les 

societes .meres et filiales lorsque sont en cause des societas eta

blies dans des Etats membres differents; 

de prevoir, notamment, dans la perspective de la creation de socie

tes europeennes, un regime fiscal acceptable pour lea fusions et 

apports d'acti!s entre societes d'Etats membres differents. 

d) Regime de brevets 

L'institution d 1un droit europeen··des bre.vets contribuera a 
assurer a 1 1 ensemble de 1 1 industrie une diffusion beaucoup plus rapide 

des connaissances acquises (grnce au systeme de.l'examen differe et du 

brevet provisoire) en meme temps qu'une protection non restreinte aux 

frontieres nationales. 
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D. Favoriser la recherche scientifique et technique, sous_des formes 
adapt~es aux besoins des entreprises 

Dans la meaure chi l'a· ~dlnpe.tftion internationale. ·porte de pJ.us 

en plus sur la qualit e · techrtique· ~~t 'la nouveaute des produits, la recher

che presente une importance c:roissarite pour l'industrie communautaire. 

Il s'agit essentiellement de favori'ser lea actions communes des 

Etats mem~res et d~s .instit~tio,ns eur.ope~nne~·, 'en ~~tiere' de' i·echerche 

scientifique et technique' soua des formes adaptee~ aux besoina· des 

entreprises, et de developper la cooperation entre cellea-ci. Le11Memoran

dum sur les problemas que pose le progree scientifique et techniquo dans 

la Communaute Europeenne''. etabli par le Groupe interexecutif "R&chetche 

scientifique et technique" formula diverses'suggastions a cat egard. 

Pour. l'industria.europeenne, lea considerations suivantes sont 

primor'diales : 

1. Un aspect essential est de reunir des moyens suffisa~ta pour 

atteindre.le s~uil a parti,r duquel'la recherche, de plUS en plus onereESe 7 
. ' 

deviant rentable. Ne pouvant rattl"aper dans taus lea domaiiiea a·otr··i>etard 

croissant pa1." .rapport aux u.s.A., 1 1 Eu~ope devrait c~~centrer, au mains 

dans une p.remiere e~ape, les moy·e~~ li~ites dorit elle dispose dans lea 

domain as ou les tr·avau·x: -accomplis' .lui. do.iin~.nt.· ltiles. plu,s· _ _gr~n~ee .. chances 

de succea •. 
·! .. ·: ' ·. 

Un equilibre doit done 'etre :trouve entre· .les grands proJ~ts 

COffimUnS 1 d IOU p·euvent' Venit' l-Eis :)impUlSiOnS maj'e.ure.s.,·: ·et 'leS; .. recherches 

dans des doinaines apparemme'nt plus· modest·e:·a, :maia d· 1 ~n ;i.n;teF~i!· .industrial 

i~mediat • 
. ) .. ~ 

2. Pour 'deveiopper l'·inf<!>rimation des entreip~ises~ l'ameli.or.ation 

des procedures permettant d 1 assurer la collecte. et ·,la diff\1sior1 ~es con

naissanees · doit etre rec):lerchee .• De telJ,es m~sures devraient en particulicr 
·' .. a 

beneficier au~ petites et moyennes entreprises qui continuent'a jour un 

r~le--·important· dans 1' eeon.omi~ medern(). 
'I. 



3· Le d'velopperierit d~ eentree ~urop6ens de recherche est un des 

moy:ens permettant d.e retenir en Europe'lea chercheurs qui souhai

tent disposer du cadre et des r.loyena necessaires pour leurs travaux~ 

Lea organismes prives specialises dans la recherche peuvent 

joue·r un r81e utile,, comme c'eat le cas aux U.S.A. L'octroi pur le:! 

.pouvoirs publics de oontrats de recherche peut etre· un m•yen effi-

cace. 

4. La cooperation des organism·ea professionnels charges de la 

:t:e•herche, qui existent sur le plan national, est necessaire pour 

aoeroftpe leur ~ffieaeiti~ 

La cooperation directe entre entr~prises dans le domaine de 

la reeherche allant jusqu 1a la creation d'organismes COr.liDUnS de re

cherche doit, dans le cadre des reg~es du Traite sur la concurrence, 

etre.encouragee • 

. 5. Il convient d'6tudier lee·moyens d'inciter ~e~ entreprises non 

aommunautaires disposant d 'imp·lant·ations en Europe a effectuer sur 

plaoe uae part suffisante de· leurs travaux de recherche. 

K.- Au&mentel" les moyens financiers des entreprisea 

L'insuffisanoe des moyens financiers est une des. causes prin

eipales de la faiblesse dee entreprises europeennes p~r rapport 

P"V ~trmes americaines, dont lee taux de profits et d'autofioance

ment dont sensiblement'plus eleves.Cette situation s'explique, au 

mains en partie, par la degradation des marges benefieiaires des 

entreprises europeennea resultant, d'une part, de !'intensification 

de la eonaurrence inte:rnationale et, d'autre part, de l',levation 

des eo1lts de production •. 

Lea •oncentrations .neeessaires seraient d:'une utilite limitee 

si elles ne conduisaient pas a une amelio~ation de la rentabilite 

et de la situation financiere des entreprises. Pour accrottre leurs 

margee ben,ficiaires et degager ainsi lea r~ssources necessaires 

pour le financement de leurs investissements, il importe surtout 

d'amelio;rer lea methodes de gestion des entreprisea, ee qui est de 

la responsabilite exclusive de leurs dirigeants. 

. ... ; .... 
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-·-- . Cependant~ certaines decisions des pouvoirs publics pourraient 

avoir des incidences favorablea sur la rentabilite des eritreprises 

et le finaneement des investissemeats. 
-~. 

. ...... ,..-. 
1. En ce qui concerne les mo$ens propres des entreprises, il 

convient de ~ouligner l'ir,;porta~ce ·d'un~ politiq~~ ·:r~·scale ·appropriee 

Le regime fiscal des mtortissements -.qui doit tenir compte de 
. "'' ..... .- . . 

l 1 acceleratioa du rythme de TenoUV.ellement des eqcdpenell.tS iadus-

triels ..: pre~erite une importance toute p~rticuliere, ainsi que 
• • • I • • ..r ~-, 

les incitations a la recherche et' a l'investissement. 

2. Pour c_e qui est du. recours a ,des moyens financiers exterieurs, 

le developpement d 'un oarche europe en des capi taux scralt de na\ure 

a faciliter le. finarrcement des entr0prises. Le rapport sur le 
. ,· ' ', • ' • 'I" 

0d~veloppernent ·d•un marche europeen des capitaux" etabli par un 

groupe d•experts constitue' par la Commission formule diverses 

suggestions a ee sujet. 

F. Mettre .~~eune z]Ae~Qi\~~W ••rer"'£!:±.2 
•j ~ 

1. La p•liti,ue i~dustrielle eet dans ~ eertai•e mesure liee 

a la. ·p•li t{que Ctffill)9l;"Oia,fa • Il impnte , notamment d '{;liminer lee diStor

sions te c~ncurrence · \Ui pe\ivent resul ter des d.ivergenoe• entre lea 

~•liti~ues cemmerciale8 suivies par lea Etats membres e~ harmonisaAt 

pr•g~assivement cea Pfliti~ues et en donnant la p~iorite a~ aacteure 
seal!lilles. 

~. · La realisati•n de la ~li tiq,ue c•mmerciale commune do it se 

faire dans un esprit ausai liberal tue p'ssib~e, tout partiouliere-
, : 

ment a 1 1 eg9.l'd des, expertatieli,S des pays e» Veie de ieveloppeme~t • 

'-utef•ia, tes mesures partic~ier~s devr•nt ~eeessairement ett"e re

tenue s pour fa ire face a la ., ceacurrenoe . anoma.le de certains 

p~s tie~s•Pa.r a.illeurs, il convient de noter qu'a cet e~ard 

~ polittque liberale sera. beaucoup.facilitee par la 

miee en •auvre l.'l.lUe peliti\ua-industrielle,pe:rmettant l'atal'tation 

._progressive ief:~ entreprises. 

3 o En V1J.6 ,d I amelierer la COmpeti tiVi te tes entrepriS98 de la 
... 

O•~ute et t'eviter ~ue la cencurrenoe seit faussee sur las mar-

ekes inter•atienaux·; une harmonisati~n des p•iititues t'aide a l'ex-

... / ... 
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peri;stion, ·n•-ta.m:m.ent--itma 1e secteu.r .«.es .oreii ts, et une acii6'ln 

cOn$erta_e sur le plan de la prerpotion .dee Ventes, :bivent etre en-

visagoea. 
. . .. \. 

&. ~ un~ :2.•li ti)ile ?nergetH"ie ~f ,rme feli ti!p.e. i 1 a;eprpvisionne-

11fent en matiere poremiEn•es ·de·-·nat}i9e a reduire les COUtS de ;pro-
~- l . . . . .. ·. . . ,. ' : ... 

.,~ouotion des _entreJ?rises · · · · · 

Afin de placer le~ e~trep;r-U.ee i~!ll!l: le.~ _!Deilleuros oondi tions 

r:jseibles face a la gonourrel'!oe in· .. .,.rna.tionale, il. importe q,ue la 
~- ~ . ' . . . -~ ~ ~ ' . : . : .. ' . ~ . . "' 

t~oli tique energeti1~ que 1~ G~~~Au~e ~·~ t ~et,~P~r, •· ~ieMe oonipte 

~e la n5cesgite de reduire ~es oouts t'approvisionnement en energie 

des entreprises; ceu:x-oi a.yant tans. ce-rtains ~eotefu.·~, ~e influence 
. :~ ,, . 

notable sur les prix de re~tent. 

En outre, pour auJ.liore:r les qondi tiens ._ ~ _appl,'evisiol'l.nement 

en matieres premieres de--- 'indus: tria e:ur.opee.nne,. i1 pcurrai t etre utile 
. . . . . ~ . . ·. . . ' . 

que lee entreprises de .• a Cemmrmaute pa;r:tio.ipent pl~s ,activement 

aux efforts de recher~ et d'exploitatien ie reesources naturelles 

disponibles t'!.ans dee ·pays :f;ier:::" oe .~i p_~urr~it ~p~r a.ille\l.rt;~ con-
~ ...... ~ ... , ......... ··-~··' ........ ·~·· •• ":.;1~ ... ,. ...... ....:. ..... ···~ , .. , •••.• -"' t • ........... ' ••• 

tribuer au developpement te certains ie ces pays. 

... .· " .. ~ ·. . -~ * .:. " .· · .. , . -
H • .Q!:E.:ll'l.EY·Pr a. la st,t~~PJi.4_::~ti.ll~Jl~ ·f!.!·Sli.g;.p:~~\WAA \'¥\._ 
~J2~c Sleration des• t.rans~ormatio.llls, -stru.ptu.relle.s . , 

Sano traiter ioi oes problemee, on paut ~e1,tligner l'imper-
• I • .~. • • ',J ', ... c • ' • ' • c '· • • ; ·., • ,. • 

tanoe '. ~ ·. ·. ~.~ 

- des pr.·biemes de formati~n et' de pe!'fec~ionri.emen~ prefass:.t:onnels, 
! .. 

- des mesUTes destinees a aocroitre la mobilite 
. ·. • . . . . • . r..; . •· ~ 

te la.main t'eeuvre 
. ~ :• • 4 ~ 

, (sane exolure le pr~bleme ~u l~g~me~t), 
,• ... ·J•· . . . '.·· 

i •••• 

n s 'agi t ie · meri.er: ~ peli tfqua 1>~6pi~ ~a· 6othger e·t' ta•s 

t'<out.e la me sure du· 'pessible a prwe~i:r 'l.es o·on~e~ui:lno~s e•ciales iU 

pr;ca!'1sus d'adaptation i"'.dustriel .._ui.est'la··coiid'lti4Drt ·ae: l'e.xpansioP

gen,f.::-a.le._ Les mesure.s de rea~.aptation des .tra:vailleur.s Mnt d'ail-
. . ~ . . ., :· '. . . : . . .. : ., " :: ' .· . . . 

1eur_s ge~1eraleme_nt i't.lfl collt moindre; et d 1'tine. ~ffica.oite superieure 
. . . . . . . " . . : . . ··....... . ... . ; .· ·~ . :· ... ,· . • :~ • - . '>-. ·.·: 'l 

a c_ell~s ~ii'J.i, ne fl.'ont '!;U.'aj-der tes entrepri,s~~ n::n r .. entables a sur-

vi-:-re. . .. ; ... 
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La Haute Autorite de la CECA dispose, dans ce domaine, d 1une 
experience et de noyens d'action particuliers; le Fonds social 

pourrait egalement contribuer a resoudre lea problemas sociaux que 

pose 1 1acceleration des transformations structurelles de l 1industrie. 

- des aides destinees a faciliter le devel.oppement reg:tonal. 

Lea aides regionales doivent avoir i 1 efficacitir necessaire 

pour permettre le developpement et la conversion industrielles de 

regions connaissant de reels problemas, tout en evitant des-suren

cheres entre Etats membres. 

Du fait de la plus grande liberte dont elles jouissent quant 

au choix de leur implantation dans la Communaute, lea entreprises 

des pays tiers seruient en effet en position de tirer un benefice 

p&rticulier d'un tel climat de surencheres. 
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II. ACTIONS SECTORIELLES 

Des actions spe cifiquea en i'aveur ·de· cer,ta~nes .- branches ne 

doivent ~tre entreprises que dans les cas ou des circo~stances impe

rleuses 1.1 exigent et doi vent $tre lirni tees a ce qui est strictement 
" 

necessaire. Lea interventions indispensables doi_v:ent t_endre, non a 
maintenir des structures depassees par lea progr~s- 'e·c~noni.iques, mais 

a faciliter les adapta~ions neces,saii~es; d~;s les industries en declin 

et . surtout renforccr lea secteurs a technolog±e. avancee·. 

A. Secteur~,:,.P.2~a!l;U_~~--;~r::?.2::1:.~mes d'adaptation 

Les secteurP ouivents peuverit ~tre cites, sans :i.gnorer'que· 

l'acceHration du prozres technique et l'i:ritensifieatiori de'lia:con

cur-rence pE)UVent av~ir.pour· effet qUe des problemas analogUes -se 

posent dana d 1autres ce~ ;eurs. 

1) Cha:Ji'bon 

2) Acier 

3) Construction navale 

4 ), Plomb - dnc 

. 5) Certaines. branches texti).ea 

6) Certaines branches du papier 

Pour ces differents secteurs, des problemas se pose·nt 'du ·point 

·de vue du marche ··commun; tanto:t la libre circulatio~ n '.est pas assuree 

(clauses de sauvegarde), tantot des aides ·sont accor.dees dans des . . ' . ' . ! 

conditions di ve:r·ses par les Etats membreB;t: ~1Ult8t .les neg_ociations 

tarifaires o.·e. cornmerciales ont .mis en. evidence les difficultes de 
• • ' ' I ~ • 

oes secteurs. Il est done necessaire. d 1.ecl.air.er le_s decisions des 
.. 

Gouvernements comme des institutions communautaires, Pa.I'. une .vue 

d 1 ensemble des prqb~emes de chaeun de ces secteurs, et de prendre 

me sure!'! pou~. fac:qi~er 1' adaptation ·aes e~treprisea ~ 
. . : ' '• . (, . . 

En se ii!!litant' a~ secteurs de''llt corhfieterice de. la C:Ji;E,. d~a 

etudes de cea· eecteurs ont ate· faites 1 · depuis plusieurs .. ann.ees .•. 

des 
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On peut citer : 

le rapport du Comi te d 'action et de liaison pour 1' industria du soufre 

en Italie; 

- lea etudes par secteur faites en 1963 et 1964 (construction navale,. 

papier, etc ••• ); 

- lea propositions de politique industrielle pour le plomb et le zinc 

transmises au Conseil le 13 fevrier 1963; 

La necessite se fait actuellement sentir de donner a ces truvaux 

un caractere plus sys'tematique. Il pourrait etre utile de mieux, distin

guer les etudes et les conclusions de politique economique qu'elles sug

gerent, d'abord parce que les donnees de base disponibles dans lea Etats 

membres sur les differents secteurs sont encore tres insuffisantes et 

ensuite parce que plus les changements structurels sont importants, plus 

ces etudes contiennent des elements d•insecurite et d'impreeision. 

1. De bonne etudes des perspectives des secteurs, en particulier de 

· ceux menaces par l' evolution technique, sont . tres utiles, d~ms la me sure 

ou elles permettent de prevoir lee evolutions structurelles a moyen ter

me et rendent possible une meilleure coordination de la politique des 

Etats membres. Les etudes sont particulierement necessaires. pour les 

secteurs ou les petites et les moyennes entreprises occupent une place 

importante. 

Le cadre national etant desormais trop etroit pour de telles etu-

.des, il y a tout inter~t a eoordonner les etudes entreprises sur le plan 

national et a faire certaines d'entre elles au niveau eommunautaire. 

Il sera souvent souhaitable de les confier a des instituts de recherche 

eCO.nOmiqUe 1 dont leS COnClUSiOnS t aU demeurant 1 n I engagent paS leS insti

tUtionS communautaires. 

2. Au stade .des con.clusions, il apparatt part_iculierement necessaire 

de replacer les problemes propres de chaque secteur dans une perspective 
. . . . 

economique generale. L'elaboration· des projections et des programmes a 
moyen terme en fourni t 1' oc·ct~.sion. 

. .. I . .. 



- 22 -

Le prochain programme a moyen terme traitera lea problemas 

- de l'industrie textile 

de la construction navale. 

Parmi lea problemas qu' il conviendra d 'aborder ensui te, .on pourrai t 

songer aux secteura suivants : 

industria du plomb et du zinc 

- industria papetiere (qui a pose dans lea negociationa Kennedy des 

prob~~mes particuliera). 

B. Industries d'avenir 

Lea problemes des industries pour lesquelles la recherche soien

tifique et technique joue un rol.e .determinant ne sont pas moins diffi

ciles a· ti"ai t·er · et 1' expe-rie-nee de 1 'Euratom met en evidence les risques 

que comporteraient des politiques divergentes des Etats membres a leur 

En se l:imitant aux secteurs de la competence de la C.E.E., il 

convient de Jj.sCinG'uer le stade des etudes et celui des conclusions. 

La Co~missio~ a entrepris une etude sur le secteur de l'electro

nique. El1e envir:;age .d'etv.dier ulterieurement d'aut:ees secteurs en 

fonction de ses po~si~il~tes. 

De son co~e, l'O.C.D.E. a lance un vaste programme d'etudes sur 

les 11ecarts technologiques" dans les secteurs suivanta : 

- Ne.tieres plastiques 

- Produits pharmaceutiques 

- Culculateurs 6lectroniques 

- Instruments scientifiques 

- Metaux non ferreux 

- Compoaanta electroniquee 

- Fibres aynthetiques 

- Machines-outils. 

. .. / ... 
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Un cadre plus vaste que celui de la C.E.E. peut constituer une 

enceinte appropriee·pour l'etude des 11ecarts technologiques 11 entre 

1 1Europe et lea Etats-Unis, a condition toutefois d 1eviter tout dou

ble emploi. La meilleure solution serait que lee Etats membres de la 

C.E.E. s 1 accordent pour fournir une contribution commune a ces etudes, 

en anordonnant et concertant prealablement leurs reponses aux enqu@tes 

de l'O.C.D.E. 

En tout lltat de cause, la C.E.E. devra rnener des etudes propres 

pour ne pas se borner a analyser la situation, rilais aussi rechercher 

lea solutions possibles. 

2) Pour tirer les conclusions de telles etudes, le Comite de politi

que economique a moyen terme et son groupe de travail sur la politique 

de recherche scientifique et technique offrent un cadre approprie pour 

lea discussions avec les Etats membres. 

Le Comi te de politique economique a moyen terme eet .a.aisi d 1 u;. 

document de travail sur l'industrie electronique. 

L'examen de ce document offrira l'occasion de rechercher si cer

taines suggestions faites sur la recherche scientifique et appliquee 

peuvent trouver une application concrete (notamment la coordination 

des centres de recherche et la cooperation entre entreprises). 


